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COMMISSION DES JEUNES 
 
OBLIGATION DES CLUBS  : 
 
Clubs non en règle avec l’article 89 des Règlements des Championnats de la LMPF concernant les 
équipes de Jeunes. 
 
BOISSIERES : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
CAZILLAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
COMIAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
CAPDENAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
DEGAGNAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
LAPOPIE : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
ELVL : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
LABATHUDE : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
LIVERNON : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
MAUROUX : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
PAYRIGNAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
TEYSSIEU : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
THEDIRAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
 
 
FRAYSSINET : (manque 1 équipe de Foot d’Animation) 
 
INFORMATIONS : 
 
JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS – SAMEDI 9 JUIN 2018 A LABASTIDE MURAT  
 
Matinée réservée aux U7 (10 h 30 – 12 h 30) : 
Rendez-vous des équipes à 10 heures – Les rencontres sont à 5 contre 5. 
 
Après-midi pour les U9 (14 h 30 à 17 h 30) : 
Rendez-vous des équipes à 14 heures. 
Alternances des rencontres 5 contre 5 et ateliers du programme Educatif Fédéral animés par des clubs et 
membres du District. 
 

• Par FIGEAC QUERCY FOOT : « Je suis d’attaque avec mon sac ». 

• Par ELAN MARIVALOIS : « Identifier la nature des déchets » et « Garder la ligne d’eau » 

• Par AV FOOT 46 NORD : « Différents mais pas différents » 

• Par LALBENQUE/FONTANES : « Titre non précisé » 

• Par District : CECIFOOT ; Montrer patte blanche ; Poster Fair-Play ; Je me teste sur l’arbitrage ; La ronde 

de l’arbitrage ; La Théorie au service du jeu. 
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PLATEAU U7 : 
Le plateau prévu à Pradines le 2 juin prochain est ANNULE. 
 
FINALES DE COUPES U17 ET U15 SPORT 2000 : 
 
Elles se joueront à Biars sur Cère SAMEDI 2 JUIN 2018 : 
 
A 14 heures (U15) : MONTCABRIER 1 – CAZALS 1 
A 16 heures (U17) : ELAN MARIVALOIS 1 – PSV D’OLT 1 
 
IMPORTANT : chaque club devra amener sa tablette. 
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COMMISSION DES FINANCES 
 
OBLIGATION DES CLUBS  : 
 
Clubs non en règle avec l’article 89 des Règlements des Championnats de la LMPF concernant les 
équipes de Jeunes –  
 
Amende de 100 euros : 
BOISSIERES : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
CAZILLAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
COMIAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
CAPDENAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
DEGAGNAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
LAPOPIE : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
LAMAGDELAINE: (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
LABATHUDE : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
LIVERNON : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
MAUROUX : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
PAYRIGNAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
TEYSSIEU : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
THEDIRAC : (manque 1 équipe de jeunes + 1 équipe de Foot d’Animation) 
 
Amende de 50 euros : 
FRAYSSINET : (manque 1 équipe de Foot d’Animation) 
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COMMISSION DES COUPES 
 

COUPE D’OCCITANIE ET COUPE DE FRANCE – SAISON 2018/2019 : 
 
Nous vous informons que la Fédération a renouvelé la poule OCCITANIE de COUPE DE FRANCE 
SENIORS /  saison 2018 – 2019  
 
De ce fait nous avons pré-engagé sur FOOTCLUBS sur la SAISON 2018 – 2019 tous les clubs engagés 
de la saison 2017 - 2018. 
 
Aussi, nous vous demandons de bien vouloir confirmer ou infirmer votre engagement sur FOOTCLUBS 
à savoir, conformément à l’article Section 3 - des obligations de clubs du Règlement des Championnats 
Régionaux Secteur Midi Pyrénées :  
 
« Section 3 – Coupe d’Occitanie - Coupe de France.  
Article 97.  
….. 
2). Les clubs disputant les championnats régionaux seniors sont tenus d’engager, en Coupe de France, 
leur équipe hiérarchiquement la plus élevée dans le championnat.  
3). Les clubs disputant les championnats départementaux seniors sont tenus d’engager, en Coupe de 
France, leur équipe hiérarchiquement la plus élevée, si elle évolue en Excellence (D1). 
 

• Date limite d'inscription.............15.06.2018 (dernier délai) 
• Droit d'engagement....................  52 euros  

 
Pour RAPPEL à l’ENGAGEMENT via FOOTCLUBS 
 

1. CHANGER la saison « 2018-2019 » 
2. Dans menu 

1) Choisir « compétition » 
2) Engagement (votre équipe est pré-engagée) 
3) Donner votre avis « ACCORD ou REFUS » (obligatoire) 
4) VALIDER 

Si vous constater que le terrain proposé n’est pas le bon, veuillez cliquer sur pré-engagé, modifier le terrain 
et valider. 
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COMMISSION DES CHAMPIONNATS 
 

 
Les clubs évoluant en Excellence saison 2018/2019 devront obligatoirement engager au moins une 
équipe réserve. 
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INFORMATIONS GENERALES 
 

 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
Nous vous prie de bien vouloir prendre connaissance du courrier (ci-dessous) signé par les Présidents 
des District de l’Aveyron, du Lot et de la Lozère concernant une réunion qui se tiendra le lundi 4 juin 
2018 à 19 h, salle des fêtes – 12390 MAYRAN. 
 

Nous demandons et encourageons  TOUS LES CLUBS, NOTAMMENT LES CLUBS AYANT 
DES EQUIPES EN LIGUE,  à y participer. 
 
Lors de cette  réunion d’information, Monsieur Jean Marc SENTEIN, membre du Conseil de Ligue, 
vous fera la présentation des futurs championnats Jeunes  et un rappel sur les compétitions Seniors 
et  2018/2019.    
Monsieur Guy GLARIA, candidat à la Présidence de  LIGUE DE Football d’Occitanie sera également 
présent. 
 
Comptant sur votre présence,   
 
Recevez, Madame la Présidente, Monsieur le Président, nos sincères salutations sportives. 
 
Serge MARTIN, 
Président du District du Lot de Football. 
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FUTSAL SENIORS 2018/2019 :  
 
Le District du Lot crée pour la saison 2018/2019 un championnat futsal ouvert aux licenciés « Joueur 
Libre ». 
Les clubs souhaitant engager une ou plusieurs équipes futsal ont la possibilité de le faire dans foot club 
avant le 15/09/2018. 
Ces équipes se rencontreront sous forme de championnat durant la semaine (du lundi au jeudi soir) et 
pourront évoluer le dimanche avec leur équipe en foot à 11. 
Les clubs ne disposant pas de gymnase pourront participer à ce championnat et disputeront les 
rencontres sur un terrain neutre ou chez l’adversaire. 
 
Inscription gratuite, ballon de futsal offert à chaque équipe. 
Arbitrage officiel à la charge du District. 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE DES CLUBS : 
 
 

 
 
 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES CLUBS DE FOOTBAL L DU LOT SE 
TIENDRA A TOUR DE FAURE, SALLE DES FETES, LE VENDRE DI 8 JUIN 2018 A 19 H 30. 

(ACCUEIL DES CLUBS : 19 H) 
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VALIDEE PAR LE COMITE DIRECTEUR DU 24/05/2018 : 
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VŒU PROPOSE PAR LE DISTRICT -  POUR VOTE A L’ASSEMB LEE 
GENERALE :      
 
 

REGLEMENT EXCLUSION TEMPORAIRE – 
SAISON 2017/2018 

   
Le District du LOT met en application ce règlement sur les championnats départementaux D4 seniors 
masculins. 
 
Article 1 : 
L’exclusion temporaire est une sanction administrative d’une durée de 10 minutes. Elle n’est pas 
appelée à remplacer l’avertissement (carton jaune) ou l’exclusion définitive (carton rouge). Elle a un 
objectif uniquement préventif et éducatif, elle n’entrainera aucune suspension ni amende financière. Par 
souci de simplification l’exclusion temporaire ne sera pas mentionnée sur la feuille de match ou FMI. 
 
Article 2 : 
L’arbitre notifie à un joueur l’exclusion temporaire du terrain pour les motifs suivants :                              
                            Conduite inconvenante hors fautes de mains et/ou de pieds 
                            Désapprobation en paroles ou en actes 
 
Article 3 : 
L’exclusion temporaire doit être notifiée à un joueur lors d’un arrêt de jeu lié à la faute incriminée. Si le 
jeu n’est pas arrêté sur le fait en raison d’un avantage, la   sanction sera notifiée au joueur dès le premier 
arrêt de jeu. L’arbitre notifie la sanction au joueur en lui montrant un carton blanc. L’exclusion 
temporaire ne peut être signifiée au même joueur qu’une seule fois durant le match. 

 
En pratique un carton blanc + un carton blanc = un carton rouge 

Un carton blanc + un carton jaune = pas de carton rouge 
 
Article 4 : 
Le nombre de joueurs exclus temporairement ne peut, en aucun cas dépasser trois (3) dans les 
compétitions au sein d’une même équipe dans le même temps. 
 
Article 5 : 
Le joueur exclu temporairement va sur le banc de touche avec le délégué faisant partie intégrante de 
l’équipe, il reste soumis à l’autorité de l’arbitre et pourra le cas échéant être sanctionné comme tel si son 
attitude pendant son exclusion temporaire le justifie. Les 10 mn d’exclusion temporaire correspondent à 
un temps de jeu effectif (le décompte du temps est sous la responsabilité de l’arbitre). 
 
Article 6 : 
Le joueur exclu temporairement ne peut être remplacé durant la durée de la sanction à l’exception du 
gardien de but qui pourra être remplacé par un joueur déjà sur le terrain. 
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Article 7 :  
A l’issue du temps prévu pour l’exclusion temporaire, le club peut avec l’autorisation de l’arbitre faire 
entrer sur le terrain le joueur exclu temporairement ou procéder à son remplacement par un joueur 
inscrit sur la feuille de match. 
Article 8 :  
Pour une exclusion temporaire qui n’a pas eu sa durée avant la fin de la première mi-temps le temps 
d’exclusion non effectué le sera au début de la seconde mi-temps. Si la rencontre se termine alors que la 
sanction temporaire est en cours l’exclusion temporaire sera considérée comme purgée. 
Un joueur qui n’a pas fini sa période d’exclusion temporaire à la fin du match a le droit de participer à la 
séance de tirs au but. 
 
Article 9 : 
Le présent règlement ne s’applique qu’aux joueurs sur le terrain. 
 
 
 
 
 


